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Délibération n°2019-12-12-18 | Finances communales - Garantie d'emprunt 
pour un prêt d'un montant de 2 620 452,56 € - SA HLM Logiseine - Construction 
de 18 logements individuels - Rue Saint Just
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 29
Date de convocation : 6 décembre 2019

L’An deux mille dix neuf, le 12 décembre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, Madame Fabienne Burel, 
Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, Madame Thérèse-Marie 
Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Monsieur Francis Schilliger, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Didier Quint, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Madame Nicole Auvray, Madame Pascale Hubart, Madame Florence 
Boucard, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Patrick Morisse donne pouvoir à Madame Catherine Olivier, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Madame Pascale Hubart, Madame Samia Lage donne pouvoir à 
Monsieur David Fontaine, Monsieur Gilles Chuette donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie,
Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Madame Agnès 
Bonvalet donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Hubert Wulfranc
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Exposé des motifs :
Une collectivité peut accorder une garantie d'emprunt à une personne morale de droit 
public ou privé afin de faciliter la réalisation d'opérations d'intérêt public. 
Le garant s'engage en cas de défaillance de l'emprunteur à assurer le paiement des 
sommes dues au titre du prêt garanti.

Le Conseil municipal
Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :
 Les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,
 L’article 2298 du Code civil,
 Le Contrat de prêt LBP-00007103 en annexe signé entre la SA HLM Logiseine et la 

Banque postale,

Considérant :
 Considérant l’offre de financement de 2 620 425,56 € émise par la Banque postale et 

acceptée par la SA HLM Logiseine pour les besoins de financement d’une opération de
construction de 18 logements individuels situés rue Saint Just à Saint-Etienne-du-
Rouvray (76), pour laquelle la ville de Saint-Etienne-du-Rouvray (ci-après le 
« Garant ») décide d’apporter son cautionnement (ci-après la « Garantie ») dans les 
termes et conditions fixées ci-dessous.

Article 1 : Accord du « Garant »
La ville de Saint-Etienne-du-Rouvray accorde sa garantie avec renonciation au bénéfice 
de discussion pour le remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 
100 % (quotité garantie) , augmentée dans la même proportion de tous intérêts, intérêts
de retard, commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre du contrat à venir entre 
la SA HLM Logiseine et la Banque postale 
Le contrat de prêt LBP-00007103 est joint en annexe et fait partie intégrante de la 
présente délibération.

Article 2 : Déclaration du « Garant »
La ville de Saint-Etienne-du-Rouvray déclare que la garantie est accordée en conformité 
avec les dispositions du Code général des collectivités territoriales et notamment celles 
relatives au plafond de garantie, à la division du risque et partage du risque.

Article 3 : Mise en garde
La ville de Saint-Etienne-du-Rouvray reconnaît être parfaitement consciente de la nature 
et de l’étendue de son engagement de caution tel que décrit aux articles 1 et 4 du 
présent engagement.
Elle reconnaît par ailleurs être pleinement avertie du risque de non remboursement du 
prêt par la SA HLM Logiseine et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa 
situation financière.

Article 4 : Appel de la Garantie »
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par la SA HLM Logiseine, le 
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cautionnement pourra être mis en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, 
adressée par la Banque postale à la ville de Saint-Etienne-du-Rouvray au plus tard 
90 jours après la date d’échéance concernée.
La ville de Saint-Etienne-du-Rouvray devra alors effectuer le versement sans pouvoir 
opposer l’absence de ressources prévues pour ce règlement ni exiger que la Banque 
postale ne s’adresse au préalable à la SA HLM Logiseine défaillante.
En outre, la ville de Saint-Etienne-du-Rouvray s’engage pendant la durée de l’emprunt, à 
créer et à mettre en recouvrement, en cas de besoin les compositions directes 
nécessaires pour assurer le paiement de toutes sommes dues au titre de la « Garantie ».

Article 5 : Durée
La « Garantie » est conclue pour la durée du prêt augmentée d’un délai de trois mois.

Article 6 : Publication de la « Garantie »
La ville de Saint-Etienne-du-Rouvray s’engage à effectuer les mesures requises par les 
articles L2131-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales et à en justifier
auprès de la Banque postale.

Après en avoir délibéré, 

Décide :
 D’apporter sa garantie dans les termes et conditions fixées ci-dessus.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 34 votes pour, 1 ne prend pas part au vote.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse
Maire

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 19/12/2019
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20191212-lmc114881-DE-1-1
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